
Le VillageoisLe Villageois

JOYEUSES PÂQUES!JOYEUSES PÂQUES!

N o t e z  q u e  l e s  b u r e a u x
m u n i c i p a u x  a i n s i  q u e  l a
b i b l i o t h è q u e  s e r o n t  f e r m é s  d u
7  a u  1 0  a v r i l  i n c l u s i v e m e n t .

N o t e z  q u e  l e s  b u r e a u x
m u n i c i p a u x  a i n s i  q u e  l a
b i b l i o t h è q u e  s e r o n t  f e r m é s  d u
7  a u  1 0  a v r i l  i n c l u s i v e m e n t .

A
V

R
IL

 2
0

2
3

 C O N C O U R S  P A G E  3 3C O N C O U R S  P A G E  3 3



CE MOIS-CI DANS
VOTRE VILLAGEOIS

ORGANISMES ET
ASSOCIATIONS

14-16

LOISIRS ET
CULTURE

7-13

AFFAIRES
MUNICIPALES

1-6

PUBLICITÉS
COMMERCIALES

 17-31

MEMBRES DU COMITÉ DES COMMUNICATIONS

Line Ayotte, secrétaire comptable

Marjolaine Duciaume, responsable, Bibliothèque

Fanny Buswell, adjointe administrative

Handie Ladouceur, directrice, Loisirs et culture

Maude Tourangeau, directrice générale

Christiane Levêque, citoyenne et réviseure linguistique

Le Villageois est distribué mensuellement à 500 copies à
chaque résidence de Notre-Dame-de-Pontmain. On peut
également s’en procurer à la Municipalité, au Marché Bondu, à
Matériaux H.-Bondu, à l’Auberge Presqu’île, au Dépanneur
Pontmain et au Salon Jo-Ann.
 

Municipalité de Notre-Dame-de-Pontmain, 5, rue de l’Église,
Notre-Dame-de-Pontmain, QC, J0W 1S0
www.munpontmain.qc.ca
tél. : 819 597-2382
téléc. : 819 597-2231
info@munpontmain.qc.ca
 

Horaire du bureau : lundi au vendredi de 7 h 30 à 12 h 00 et de
13 h 00 à 16 h 00
 

La Municipalité ne peut garantir la qualité du français et la
qualité générale provenant des publications externes,
publicités des commanditaires, transmises par des citoyens ou
des organismes souhaitant afficher de la publicité.
 

La rédaction du journal se réserve le droit de modifier les
textes des chroniques et d’ajouter de l’animation sans avis ou
approbation de l’auteur. 
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ADOPTION DES COMPTES À PAYER, DE L'ÉTAT DES REVENUS
ET DES DÉPENSES POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2023

s

s



Surveillance et travaux des fossés en prévision
de la fonte des neiges
Réparation des nids de poules
Appel d'offres pour l'abat-poussière
Peinture du bureau municipal
Amélioration de la salle de bain à la salle 
Arc-en-ciel
Réparation du pont H-Bondu (ajout de matériel
pour faciliter l'entretien)
Installation d'une nouvelle alarme d'incendie et
d'un robinet au bureau de poste
Fermeture de la patinoire 
Nivelage des chemins 

  Travaux de mars :

T R A V A U X  P U B L I C S

  C A R L  P R O V O S T
Directeur des Travaux publics

819 597-2382 poste 2230
Garage poste 2224
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Surveillance des fossés en prévision de la
fonte des neiges
Préparation des appels d'offres pour 

Enlever l'équipement à neige et
changement des pneus sur les camions
Balayage des rues et trottoirs
Nettoyage des terrains ayant servi de 

Nivelage des chemins
Mise à niveau du système d'alarme des
infrastructures municipales

  Travaux prévus en avril :

      le MG-20 et AB-10 

      dépôts à neige.

Le Ministère et la Municipalité rappellent aux utilisatrices et utilisateurs de véhicules lourds et aux
expéditeurs que les limites de charge autorisées sont réduites en période de dégel sur l'ensemble des
chemins publics. Il en est ainsi chaque année afin de tenir compte de la capacité portante plus faible du
réseau routier durant cette période.

Pour la période de dégel 2023, les dates visées de début et de fin de la période de restriction des
charges pour chacune des zones de dégel sont les suivantes :

 

Zone 1
Du lundi 20 mars (00 h 01) au vendredi 19 mai (23 h 59)

 

Zone 2 (N-D-de-Pontmain en fait partie)
Du lundi 27 mars (00 h 01) au vendredi 26 mai (23 h 59)

 

Zone 3
Du lundi 27 mars (00 h 01) au vendredi 26 mai (23 h  59)

 

Selon l'évolution des conditions météorologiques, le début et la fin de la période de restriction des
charges peuvent être devancés ou retardés.

 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/ent-camionnage/degel/Pages/periode-restrictions.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/ent-camionnage/degel/Pages/Zones-de-degel.aspx
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Videz régulièrement les cendres du foyer.
Jetez les cendres chaudes dans un
contenant métallique à fond surélevé et
muni d’un couvercle métallique.
N’utilisez jamais un aspirateur pour
ramasser les cendres chaudes.
Déposez le contenant à l’extérieur sur
une surface non combustible.
Gardez une distance minimale d’un mètre
entre le contenant métallique et les murs
de la maison, du garage, du cabanon et
de toute autre matière combustible
comme une haie ou un abri de toile.
Les cendres devraient reposer dans ce
contenant au moins 3 à 7 jours avant

Saviez-vous que selon le ministère de la
Sécurité publique, il survient annuellement
en moyenne 140 incendies de bâtiments
causés par un mauvais entreposage des
cendres chaudes?

Puisqu’il est recommandé de vider
régulièrement les cendres de votre appareil
de chauffage, voici comment vous en
départir sécuritairement :

Cendres chaudes,
comment s'en débarrasser?

CHRONIQUE SERVICE
DE SÉCURITÉ INCENDIE

Avant de transvider les cendres dans
un autre type de contenant, vérifiez
que ces dernières sont parfaitement
refroidies. Brassez les cendres
régulièrement afin de vous assurer
qu’aucune chaleur ne s’en dégage.
Pour plus de précautions, conservez
les cendres durant toute la saison
hivernale et débarrassez-vous en
seulement au printemps.

 d’être jetées dans un autre contenant tels
le bac de matières organiques ou la
poubelle. À cet effet, consultez également
les recommandations de votre
municipalité.

ATTENTION!
LES CENDRES CHAUDES DÉGAGENT DU

MONOXYDE DE CARBONE; C’EST
POURQUOI ELLES DOIVENT ÊTRE

ENTREPOSÉES À L’EXTÉRIEUR DE LA
MAISON OU DU GARAGE.

Alexandre Grenier
Directeur du Service incendie

819-597-2382 poste 2227

Source: http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite- 
incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/cendres- 

chaudes.html

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/


OFFRE D'EMPLOI
 

INSPECTEUR, INSPECTRICE EN 
BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT

 





CHRONIQUE SERVICE 
D’URBANISME 

 AVRIL 2023

Installations septiques

·une fosse septique utilisée de
façon saisonnière (180 jours ou
moins par année) doit être
vidangée au moins une fois
tous les quatre ans

·une fosse septique utilisée à
longueur d’année doit être
vidangée au moins une fois
tous les deux ans

Tel qu'il est prévu à l’article 13 du
Règlement sur l'évacuation et le
traitement des eaux usées des
résidences isolées (Q-2,r.22),
chaque propriétaire doit faire
vidanger la fosse septique de sa
propriété selon les échéances
suivantes :

Tout propriétaire de fosse
septique et de fosse de rétention
doit acheminer une preuve de la
vidange de la fosse au Service
d’urbanisme de la municipalité de
Notre-Dame-de-Pontmain, et ce,
dans les 30 jours de la date de la
vidange ou dans les 30 jours de 

Des vidanges régulières prolongent la vie 
de votre système!

l’expiration du délai accordé pour
effectuer une vidange. 

Cette preuve est constituée d’une
copie de la facture de
l’entrepreneur qui effectue la
vidange de la fosse ou d’une
attestation écrite de sa part
incluant le nom et l’adresse du
propriétaire ainsi que la date et
l’adresse où la vidange a été
réalisée.

Service d'urbanisme
urbanisme@munpontmain.qc.ca
819-597-2382 poste 2222



JARDIN COMMUNAUTAIRE

La saison du jardinage arrive à grands pas et
notre beau jardin communautaire aura besoin
d'amour! Si vous êtes intéressés par le jardinage,
que vous soyez expérimentés ou non, une
parcelle au sol ou un bac surélevé vous attend. 

Un professionnel sera présent au moment de
démarrer le potager afin de guider les jardiniers
débutants. Une date sera déterminée lorsque
plusieurs personnes seront inscrites.

Famille, personne seule, personne à mobilité
réduite, il y a des options pour accommoder tous
les jardiniers et vous pourrez visiter votre potager
selon votre horaire et à la fréquence que vous 
 désirez. 
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Sont notamment fournis aux jardiniers inscrits : la terre, un point
d’eau, une remise, quelques outils et une table de travail. 

Au plaisir de jardiner avec vous très bientôt!

Pour vous inscrire, simplement envoyer votre nom et numéro de téléphone par
courriel à bibliotheque@munpontmain.qc.ca ou à loisirs@munpontmain.qc.ca ou
par téléphone au 819 597-2382 poste 2223.

Handie Ladouceur,
Directrice, Loisirs, Culture

et Vie communautaire
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Puisque chacun d'eux refusait d'emblée

De partager de ses deux frères les idées

Tant et si bien qu' i ls cessèrent de se voir

Causant à leur père un profond désespoir

De voir ses f i ls jadis pourtant si unis

Se retrouver dans des clans ennemis

Était pour lui une chose inconcevable

Si bien qu'à la longue i l  en tomba malade

Bien sûr tous accoururent à son chevet

Mais aucun n'aff icha le moindre regret

Au contraire campés sur leur posit ion

Chacun voulut qu' i l  adhère à sa rel igion

Car chacun prétendait qu'après la mort

I ls pourraient ainsi se revoir alors

Chacun dénigrant la rel igion des autres

Prétendait que sur eux rejai l l i rait  la faute

Si leur père errait seul pour l 'éternité

À défaut d'avoir fait  un choix éclairé

Ce qui f init  par exaspérer leur père

Qui emporté par une soudaine colère

Leur ordonna de se taire sur le champ

Car i l  ne reconnaissait plus ses enfants

Depuis qu' i ls vivaient sous d'autres cieux

Et qu' i ls adoraient d'autres dieux

Ayant même renié les belles valeurs

Qu'i l  n'y a pas si longtemps étaient leurs

Dans un pays lointain vivait jadis

Un riche marchand qui avait trois f i ls

Auxquels i l  enseigna de belles valeurs

Étant avant tout un homme de cœur

Un homme honnête intègre et loyal

Qui de toute sa vie ne f i t  jamais de mal

C'était un homme foncièrement bon

Qui jouissait d'une excellente réputation

Celle-ci grandissant au fur et à mesure

Que grandissait sa progéniture

Or ses affaires étant devenues prospères

S'étendirent en des terres étrangères

Où ses trois f i ls étant devenus grands

S'y virent confier des postes importants

Où se retrouvant dans différents pays

Commença pour eux une nouvelle vie

Où chacun afin de pouvoir s' intégrer

N'eut d'autre choix alors que d'adopter

La langue les coutumes et la rel igion

Y voyant ainsi la meil leure façon

Mais voilà loin des yeux loin du cœur

Et de leur père i ls oublièrent les valeurs

La rel igion prenant vite de l ' importance

De plus en plus i ls prirent des distances

Les trois frères

L
O

IS
IR

S
 E

T
 C

U
L

T
U

R
E

¦ 
P

.1
2



L
O

IS
IR

S
 E

T
 C

U
L

T
U

R
E

¦ 
P

.1
3

Et leur père devant ce tr iste constat

Eut le cœur brisé et i l  les chassa

Préférant être seul plutôt que de subir

Leurs vaines disputes à n'en plus f inir

Et malgré que la chose lui fut pénible

Devant leur insistance i l  resta inf lexible

Tant qu' i ls persisteraient dans cette voie

Nul ne serait le bienvenu sous son toit

Les trois frères durent repart ir alors

La tête basse chacun de leur bord

Ne réalisant pas encore qu'en s'entêtant

I ls ne reverraient pas leur père vivant

Car trois jours après ce dernier mourut

Sans que ceux-ci ne fussent revenus

Sur leurs posit ions respectives

Et que seulement alors i ls réalisent

Qu'à cause de leur stupide entêtement

I ls étaient passés à côté bêtement

De précieux moments avec leur père

Avant que celui-ci ne soit mis en terre

Mais ce jour-là au l ieu d'être unis

Se brisèrent les l iens de leur fratr ie

Et ce qui s'en suivit  comme de raison

Fut une guerre au sujet de la succession

Que bien sûr tous les trois contestèrent

Chacun désirant succéder à leur père

Or pendant qu' i ls se chamail laient

Sur les affaires cela se répercutait

Sans leur père pour maintenir l 'équil ibre

Celles-ci se retrouvèrent en chute l ibre

Sans qu' i ls ne réalisent pour autant

Qu'i ls fonçaient dans le mur droit devant

Et plutôt qu'en eux ne sonne le réveil

I ls virent leur fortune fondre au solei l

Jusqu'au jour où confrontés à la réali té

I ls f irent des tentatives désespérées

Mais incapables d'en assurer la suite

I ls durent bien entendu déclarer fai l l i te

Bien sûr à ce moment-là des souvenirs

De leur enfance se mirent à rejai l l i r

Les ramenant tous les trois loin en arrière

Où les valeurs transmises par leur père

Leur sautèrent subitement aux yeux

Bien qu' i ls les eurent enfouies en eux

Ils comprirent alors toute la bêtise

De s'être tous retrouvés sous l 'emprise

De rel igions qui répandent la haine

Plutôt que d'en briser les chaînes

Et que s'en étant fait les porte-paroles

Ils avaient cautionné leurs idées fol les

Et puisque plus r ien ne les y retenait

Jamais dans ces pays i ls ne retourneraient

Car ayant renoué avec leurs frères

Ils ne voudraient surtout pas que leur père

Dont c'était le souhait de son vivant

Se retourne dans sa tombe en l 'apprenant

Marc-André Routhier



Vous désirez transmettre vos valeurs ou connaissances?
Vous êtes fiers d'être Québécois?

Vous avez le désir de rassembler les gens pour souligner
cette fête?

Vous avez déjà une idée en tête pour la St-Jean?

La directrice Loisirs, Culture et Vie communautaire désire
compléter son équipe organisatrice de la Fête nationale 2023.

 

 
Si vous avez répondu oui à l'une ou l'autre de ces questions,
nous aimerions vous avoir dans l'équipe! Aucune compétence
particulière n'est exigée. L'entregent et l'aptitude à travailler
en équipe sont les seules habiletés recommandées.

 
N'ayez crainte, les fonctions seront réparties selon les
besoins établis et surtout  selon vos capacités et votre

volonté.
 

Il est important que les bénévoles puissent aussi s'amuser!
 

Si vous avez envie de faire partie de l'équipe ou simplement
en savoir plus, n'hésitez pas à contacter Handie Ladouceur,

au 819 660-2267 ou par courriel au
loisirs@munpontmain.qc.ca

AVIS DE RECHERCHE
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Source :FAIRE DU SENS : emprunt déconseillé | BDL (gouv.qc.ca)
 

https://vitrinelinguistique.oqlf.gouv.qc.ca/23499/les-emprunts-a-langlais/emprunts-syntaxiques/lemprunt-deconseille-faire-du-sens
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COMITÉ DU CLUB ÂGE D'OR ARC-EN-CIEL NDP
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AVIS DE LA MUNICIPALITÉ 
CONCERNANT LES PUBLICITÉS COMMERCIALES

 
Nous tenons à préciser que la véracité des contenus, les

services offerts ou les projets proposés dans les publicités

commerciales suivantes ne sont pas préalablement vérifiés ou

approuvés par la Municipalité. Nous ne faisons en aucun cas

l'analyse du contenu des publicités commerciales qui nous

sont transmises pour publication dans le Villageois.
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Salon de coiffure
 

Brigitte La Coiffeuse
Coiffeuse d'expérience

Unisexe

Coupe, Couleur et Mèche

Sur rendez-vous seulement
 

2 Chemin Raymond, Notre-Dame-de-Pontmain
819 436-3848
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Si tu en as envie, partage-nous ton joli coloriage! Envoie-le par courriel à
loisirs@munpontmain.qc.ca. Tu auras une chance de remporter un beau chocolat de Pâques.

N'oublie pas d'inscrire ton nom et numéro de téléphone.
 

Bonne chance et bon coloriage!
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